
SECTION 05
PRODUITS MINERAUX

CHAPITRES CONCERNES

CHAPITRE 25
SEL; SOUFRE; TERRES ET PIERRES; PLATRES, CHAUX ET CIMENTS

Notes.

1.- Sauf dispositions contraires et sous réserve de la Note 4 ci-après, n'entrent dans les positions du
    présent Chapitre que les produits à l'état brut ou les produits lavés (même à l'aide de substances
    chimiques éliminant les impuretés sans changer la structure du produit), concassés, broyés, pulvérisés,
    soumis à lévigation, criblés, tamisés, enrichis par flottation, séparation magnétique ou autres procédés
    mécaniques ou physiques (à l'exception de la cristallisation), mais non les produits grillés, calcinés,
    résultant d'un mélange ou ayant subi une main-d'œuvre supérieure à celle indiquée dans chaque position.

    Les produits du présent Chapitre peuvent être additionnés d'une substance antipoussiéreuse, pour
    autant que cette addition ne rende pas le produit apte à des emplois particuliers plutôt qu'à son emploi
    général.

2.- Le présent Chapitre ne comprend pas :

    a) le soufre sublimé, le soufre précipité et le soufre colloïdal (n° 28.02);

    b) les terres colorantes contenant en poids 70 % ou plus de fer combiné évalué en Fe2O3(n° 28.21);

    c) les médicaments et autres produits du Chapitre 30;

    d) les produits de parfumerie ou de toilette préparés et les préparations cosmétiques (Chapitre 33);

    e) les pavés, bordures de trottoirs et dalles de pavage (n° 68.01); les cubes, dés et articles similaires
pour mosaïques (n° 68.02); les ardoises pour toitures ou revêtements de bâtiments (n° 68.03);

    f) les pierres gemmes (n°s 71.02 ou 71.03);

    g) les cristaux cultivés de chlorure de sodium ou d'oxyde de magnésium (autres que les éléments
d'optique) d'un poids unitaire égal ou supérieur à 2,5 g, du n° 38.24; les éléments d'optique en
chlorure de sodium ou en oxyde de magnésium (n° 90.01);

    h) les craies de billards (n° 95.04);

    ij) les craies à écrire ou à dessiner et les craies de tailleurs (n° 96.09).

3.- Tout produit susceptible de relever à la fois du n° 25.17 et d'une autre position de ce Chapitre est à
    classer au n° 25.17.

4.- Le n° 25.30 comprend notamment : la vermiculite, la perlite et les chlorites, non expansées; les terres
    colorantes, même calcinées ou mélangées entre elles; les oxydes de fer micacés naturels; l'écume de
    mer naturelle (même en morceaux polis); l'ambre (succin) naturel; l'écume de mer et l'ambre
    reconstitués, en plaquettes, baguettes, bâtons ou formes similaires, simplement moulés; le jais; le
    carbonate de strontium (strontianite), même calciné, à l'exclusion de l'oxyde de strontium; les débris et
    tessons de poterie et les morceaux de brique et blocs de béton brisés.
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25.01 SEL (Y COMPRIS LE SEL PREPARE POUR LA TABLE ET LE SEL DENATURE) ET

52501.0010.00 QA- Sel dénaturé

102501.0020.00 QA- Sel destiné à l'alimentation humaine

52501.0030.00 QA- Sel en blocs comprimé pour l'alimentation du bétail

102501.0090.00 QA- Autres 18

25.02 PYRITES DE FER NON GRILLEES

52502.0000.00 QA. 18
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25.03 SOUFRES DE TOUTE ESPECE, A L EXCLUSION DU SOUFRE SUBLIME, DU SOUFRE

52503.0000.00 QA. 18

25.04 GRAPHITE NATUREL

52504.1000.00 QA- En poudre ou en paillettes 18

52504.9000.00 QA- Autre 18

25.05 SABLES NATURELS DE TOUTE ESPECE, MEME COLORES, A L EXCLUSION DES

52505.1000.00 QA- Sables siliceux et sables quartzeux 18

52505.9000.00 QA- Autres sables 18

25.06 QUARTZ (AUTRES QUE LES SABLES NATURELS); QUARTZITES, MEME DEGROSSIES
OU

52506.1000.00 QA- Quartz 18

52506.2000.00 QA- Quartzites 18

25.07 KAOLIN ET AUTRES ARGILES KAOLINIQUES, MEME CALCINES

52507.0000.00 QA. 18

25.08 AUTRES ARGILES (A L EXCLUSION DES ARGILES EXPANSEES DU N

52508.1000.00 QA- Bentonite 18

52508.3000.00 QA- Argiles réfractaires

52508.4000.00 QA- Autres argiles

52508.5000.00 QA- Andalousite, cyanite et sillimanite 18

52508.6000.00 QA- Mullite 18

52508.7000.00 QA- Terres de chamotte ou de dinas 18

25.09 CRAIE

52509.0000.00 QA. 18

25.10 PHOSPHATES DE CALCIUM NATURELS, PHOSPHATES ALUMINOCALCIQUES
NATURELS ET

52510.1000.00 QA- Non moulus 18

52510.2000.00 QA- Moulus 18

25.11 SULFATE DE BARYUM NATUREL (BARYTINE); CARBONATE DE BARYUM NATUREL

52511.1000.00 QA- Sulfate de baryum naturel (barytine) 18

52511.2000.00 QA- Carbonate de baryum naturel (withérite) 18

25.12 FARINES SILICEUSE FOSSILES (KIESELGUHR, TRIPOLITE, DIATOMITE, PAR EXEMPLE)

52512.0000.00 QA. 18

25.13 PIERRE PONCE; EMERI; CORINDON NATUREL, GRENAT NATUREL ET AUTRES
ABRASIFS

52513.1000.00 QA- Pierre ponce 18

52513.2000.00 QA- Emeri, corindon naturel, grenat naturel et autres abrasifs naturels 18

25.14 ARDOISE, MEME DEGROSSIE OU SIMPLEMENT DEBITEE, PAR SCIAGE OU
AUTREMENT, EN

52514.0000.00 QA. 18

25.15 MARBRES, TRAVERTINS, ECAUSSINES ET AUTRES PIERRES CALCAIRES DE TAILLE

52515.1100.00 QA-- Bruts ou dégrossis 18

52515.1200.00 QA-- Simplement débités, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou
rectangulaire

18

52515.2000.00 QA- Ecaussines et autres pierres calcaires de taille ou de construction; albâtre 18

25.16 GRANIT, PORPHYRE, BASALTE, GRES ET AUTRES PIERRES DE TAILLE OU DE

52516.1100.00 QA-- Brut ou dégrossi 18

52516.1200.00 QA-- Simplement débité, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou
rectangulaire

18
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25.16 GRANIT, PORPHYRE, BASALTE, GRES ET AUTRES PIERRES DE TAILLE OU DE

52516.2000.00 QA- Grès 18

52516.9000.00 QA- Autres pierres de taille ou de construction 18

25.17 CAILLOUX, GRAVIERS, PIERRES CONCASSEES, DES TYPES GENERALEMENT UTILISES

52517.1000.00 QA- Cailloux, graviers, pierres concassées, des types généralement utilisés pour le bétonnage ou
pour l'empierrement des routes, des voies ferrées ou autres ballasts, galets et silex, même
traités thermiquement

18

52517.2000.00 QA- Macadam de laitier, de scories ou de déchets industriels similaires, même comprenant des
matières citées dans le n° 2517.10

18

52517.3000.00 QA- Tarmacadam 18

52517.4100.00 QA-- De marbre 18

52517.4900.00 QA-- Autres 18

25.18 DOLOMIE, MEME FRITTEE OU CALCINEE; DOLOMIE DEGROSSIE OU SIMPLEMENT
DEBITEE

52518.1000.00 QA- Dolomie non calcinée ni frittée, dite «crue»

52518.2000.00 QA- Dolomie calcinée ou frittée 18

52518.3000.00 QA- Pisé de dolomie 18

25.19 CARBONATE DE MAGNESIUM NATUREL (MAGNESITE); MAGNESIE ELECTROFONDUE;

52519.1000.00 QA- Carbonate de magnésium naturel (magnésite) 18

52519.9000.00 QA- Autres 18

25.20 GYPSE; ANHYDRITE; PLATRES, MEME COLORES OU ADDITIONNES DE FAIBLES

52520.1000.00 QA- Gypse; anhydrite

102520.2000.00 QA- Plâtres 18

25.21 CASTINES; PIERRES A CHAUX OU A CIMENT

52521.0000.00 QA. 18

25.22 CHAUX VIVE, CHAUX ETEINTE ET CHAUX HYDRAULIQUE, A L EXCLUSION DE L OXYDE

102522.1000.00 QA- Chaux vive 18

202522.2000.00 QA- Chaux éteinte 18

202522.3000.00 QA- Chaux hydraulique 18

25.23 CIMENTS HYDROLIQUES (Y COMPRIS LES CIMENTS NON PULVERISES DITS
"CLINKERS")

102523.1000.00 QA- Ciments non pulvérisés dits «clinkers» 18

20.02523.2100.00 QA-- Ciments blancs, même colorés artificiellement 18.0

20.02523.2900.00 QA-- Autres 18.0

20.02523.3000.00 QA- Ciments alumineux 18.0

20.02523.9000.00 QA- Autres ciments hydrauliques 18.0

25.24 AMIANTE (ASBESTE)

102524.1000.00 QA- Crocidolite 18

52524.9000.00 QA- Autres 18

25.25 MICA, Y COMPRIS LE MICA CLIVE EN LAMELLES IRREGULIERES ("SPLITTINGS");

52525.1000.00 QA- Mica brut ou clivé en feuilles ou lamelles irrégulières 18

52525.2000.00 QA- Mica en poudre 18

52525.3000.00 QA- Déchets de mica 18

25.26 STEATITE NATURELLE, MEME DEGROSSIE OU SIMPLEMENT DEBITEE PAR SCIAGE OU

52526.1000.00 QA- Non broyés ni pulvérisés 18

52526.2000.00 QA- Broyés ou pulvérisés 18
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25.28 BORATES NATURELS ET LEURS CONCENTRES (MEME CALCINES), A L EXCLUSION
DES

52528.0000.00 QA.

25.29 FELDSPATH; LEUCITE; NEPHELINE ET NEPHELINE SYENITE; SPATH FLUOR

52529.1000.00 QA- Feldspath 18

52529.2100.00 QA-- Contenant en poids 97 % ou moins de fluorure de calcium 18

52529.2200.00 QA-- Contenant en poids plus de 97 % de fluorure de calcium 18

52529.3000.00 QA- Leucite; néphéline et néphéline syénite 18

25.30 MATIERES MINERALES NON DENOMMEES NI COMPRISES AILLEURS

52530.1000.00 QA- Vermiculite, perlite et chlorites, non expansées 18

52530.2000.00 QA- Kiésérite, epsomite (sulfates de magnésium naturels)

52530.9000.00 QA- Autres 18

DD
TUB
TVA
DUS
TSB_PT
PSV
TUF
TUA
TUP
TUS

Légende

Droits de Douane
Taxe specifique Unique B.G.E.
Taxe sur la Valeur Ajoutee
Droit Unique de Sortie
Taxe Speciale sur les Boissons
Prelevement sur les Viandes
Taxe specifique Unique F.E.R.
Taxe specifique Unique Armee
Taxe specifique Unique 3e Pont
Taxe specifique Unique S.I.R.
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